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                    Le mot du maire.

Le premier semestre 2019 s'est passé  dans le calme et sans travaux susceptibles
de  gêner  nos  concitoyens.  En  effet,  si  les  travaux  d'aménagement  du  parking,  à
l'entrée sud du village, ont commencé, ils n'ont pas eu d'effet perturbateur ; ils ont
augmenté de façon appréciable les possibilités de stationnement dans notre commune
même si  les lieux étaient déjà utilisés à cet effet.

Par ailleurs la commune bénéficie à nouveau de la possibilité d'aller au cinéma
sans se déplacer. En effet, l'association Basilic Diffusion de Cucuron a mis en place
un cinéma itinérant qui fait étape chez nous une fois par mois avec des films récents
et dans les conditions techniques des salles de cinéma professionnelles. Je vous invite
tous  à  surveiller  l'affichage  des  séances  et  à  venir  nombreux  pour  bénéficier
durablement de cette offre culturelle si pratique. Je précise que des séances en plein
air, dans la cour de l'école sont prévues en juillet et août.
Enfin je  me fais  votre  porte -parole  pour souhaiter  la  bienvenue à M. Niforos,  le
nouveau propriétaire du château. Nul doute que les travaux de restauration qu'il a
prévus  contribueront  à  grandement  augmenter  la  beauté  de  notre  village ;  c'est
d'ailleurs déjà commencé.

Je vous souhaite à tous un bel été et de belles vacances, pour celles et ceux qui
en bénéficieront.

            Henri Allègre

        VITROLLES
                  en LUBERON                                                   
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RAPPEL : VOTRE BULLETIN MUNICIPAL PAR MAIL   

Nous vous rappelons que vous pouvez, dorénavant,  obtenir votre Bulletin Municipal par
internet. Il vous suffit de faire parvenir votre adresse mail en mairie.

Cette possibilité qui vous est offerte, permettra aussi à la commune de faire des économies
non négligeables. Merci à tous ceux qui accepteront cette nouvelle forme de distribution.

Merci à ceux, peu nombreux pour l'instant, qui ont déjà accepté ce moyen de vous informer
plus économique.

  Adresse mail de la Mairie : mairie.Vitrolles-en-luberon@wanadoo.fr
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FETE NATIONALE

Comme tous les ans la municipalité invite tous les Vitrollains ( et leurs invités) à

 l'apéritif qui leur sera offert le 14 juillet 2019 à partir de Midi 
dans la cour de l'école

             CINEMA

L'association Basilic Diffusion qui gère le cinéma Le Cigalon à Cucuron, a créé un cinéma itinérant
qui projette des films du circuit commercial dans la plupart des villages de COTELUB. Vitrolles en
Luberon bénéficie également de cette aubaine. Tous les mois un film est projeté dans la salle du
Moulin avec une qualité équivalente à ce qu'on trouve dans les grandes salles de cinéma. Trois
séances ont déjà eu lieu, en avril, mai et juin. Des séances en plein air, dans la cour de l'école, sont
programmées en juillet et août. Pensez à consulter les panneaux d'affichage du comité des fêtes qui
vous informeront des dates et heures et des films qui seront projetés.

Prochaine séance à Vitrolles en Luberon, le Mardi 13 août 2019.
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                    STATIONNEMENT DANS LE VILLAGE

La  municipalité  est  consciente  des  difficultés  de  stationnement  dans  le  village.  Des  efforts
d'amélioration ont été faits :

– le  parking de  la  placette  en face du moulin a  été  réaménagé l'an dernier  pour  marquer
nettement  les  places  et  créer  une  place  réservée  aux  personnes  handicapées.  Cet
aménagement  a  aussi  pour  but  d'empêcher  le  sationnement  sur  la  voie  publique.
Malheureusement il y a encore quelques rares personnes qui, au mépris des règles et de la
sécurité, continuent de se garer sur un espace qui n'en est pas un et en empiétant sur la rue ;
ou alors ils se garent contre des habitations, empêchant l'ouverture des volets.

– Rappelons également que les véhicules qui stationnent plus de 8 jours sur la voie publique
sont considérés comme véhicules-ventouses et enlevés par la fourrière avec tout ce que cela
implique comme coût pour le propriétaire. Enfin, tout véhicule en stationnemennt sur la voie
publique doit être en conformité avec les règlements en vigueur.

– Le parking à l'entrée sud du village, au-dessus du cimetière est en cours de finition ; mais il
est  d'ores  et  déjà  utilisable  et  heureusement  utilisé.  Une  bonne  vingtaine  de  places  est
disponible, ce qui facilite grandement le stationnement dans notre commune où le nombre
de voitures n'a cessé d'augmenter ces dernières années.
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NOS POUBELLES

La Communauté de Communes (COTELUB) est pionnière dans la recherche de solutions au
problème de l'accroissement du volume des ordures ménagères à collecter et surtout à trier.
Depuis le 22  avril dernier elle a mis en œuvre l'extension des consignes de tri  : dorénavant tous les
emballages ménagers sont triés et  doivent donc disparaître  des conteneurs  d'ordures ménagères
pour être mis dans les conteneurs jaunes « journaux- emballages ». Cette procédure doit réduire
considérablement le coût du ramassage, du transport et du traitement de nos ordures ménagères ou,
du moins, en limiter la hausse. Il est de l'intérêt de tout le monde de faire ces gestes citoyens,
d'autant qu'en plus, ils deviennent plus simples : plus besoin de se demander si ça se trie ou pas ;
tout emballage ménager se trie, sans aucune restriction.

La nécessité absolue de la discipline citoyenne est aussi valable pour le tri des cartons, des
verres et des encombrants. Le ramassage de ces derniers se fait tous les lundis matins, et il est
GRATUIT et A DOMICILE. Il suffit d'en faire la demande en mairie quelques jours auparavant.
Il y a, malheureusement, toujours des comportements imbéciles qui consistent à souiller le paysage
en balançant les encombrants au pied des conteneurs de tri, et à se fatiguer à porter leurs objets
alors qu'on les prend à domicile !
« Seules deux choses sont infinies : l'univers et la bêtise humaine, en ce qui concerne l'univers, je
n'en ai pas acquis la certitude absolue. » Einstein

Pour vous aider à transporter ce qui fait l'objet du tri sélectif, COTELUB offre à chaque
famille un sac. Il peut être fourni en mairie aux heures d'ouverture.



BUDGET

– Résultat du compte administratif 2018 :

– Subventions accordées :

–      Montants du Budget 2019 :

– taux des Taxes Locales : 
                                                     Elles restent inchangées.

4



CANICULE

En cette période de records de chaleur, il est nécessaire de vous rappeler les 
conseils utiles afin d'éviter tout danger.

Il faut boire beaucoup d'eau
et....

- ne pas faire d'effort physique intense,

- ne pas rester en plein soleil,

- maintenir ma maison à l'abri de la chaleur,

- ne pas consommer d'alcool,

- au travail, être vigilant pour mes collègues et moi-même,

- prendre des nouvelles de mon entourage,

-  en cas de prise de médicaments, ne pas hésiter à demander conseil à son

                médecin traitant ou à son pharmacien.

Il faut savoir que, selon l'âge, le corps ne répond pas de la même façon aux fortes chaleurs :

- le corps des personnes âgées transpire peu et a donc du mal à se maintenir à 37°C

- la température du corps peut alors augmenter : je risque le COUP DE CHALEUR  

               (hyperthermie)

DONC : Je mouille mon corps plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation 
et...

- je ne sors pas aux heures les plus chaudes,

- je passe plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé,

- je maintiens ma maison à l' abri de la chaleur,

- je mange normalement (fruits, légumes, pain, soupe...),

- je bois environ 1,5 l d'eau par jour. Je ne bois pas d'alcool,

- je donne de mes nouvelles à mon entourage,

- si je prends des médicaments, je n'hésite à demander conseil à mon

                médecin traitant ou à mon pharmacien.

Toute personne de plus de 65 ans peut se faire inscrire, à sa seule demande, sur le registre
communal, afin de bénéficier d'une aide en cas de besoin.      

Pour de plus amples informations vous pouvez aussi consulter le site suivant :
http://solidarites-santé.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/canicule

ou vous adresser à la plateforme téléphonique d'information canicule au n° : 0800 06 66 66

5



TRANSPORTS     : ZOU
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RECENSEMENT

Dorénavant le recensement des jeunes à 16 ans est aussi
dématérialisée. Ils peuvent réaliser cette démarche obligatoire
par internet. Pour tout renseignement on peut consulter le site : 
majdc.com. Bien sûr, on peut toujours se faire recenser en
mairie.
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REFERENDUM D'INITIATIVE PARTAGEE

Pour qu'un Référendum d'Initiative Partagée soit organisé, il faut qu'il soit demandé par au 
moins 1/5° des parlementaires, 1/10° des électeurs français inscrits sur les listes électorales et que 
la proposition de loi pouvant faire l'objet de ce référendum ne soit pas examinée dans un délai d' 
au moins 6 mois.

Dans le cadre de la proposition de loi gouvernementale visant à privatiser Aéroports de 
Paris,  il est créé un recueil des soutiens des électeurs à la proposition de loi visant à affirmer la 
caractère de service public national de l'exploitation de Aéroports De Paris.

Il est prévu un accueil des électeurs souhaitant apporter leur soutien à la proposition de loi 
référendaire . Les électeurs ont trois possibilités pour ce faire :

– ils peuvent faire la demande directement sur le site internet : 
https://www.referendum.interieur.gouv

– ils peuvent utiliser la borne d'accès à Internet qui est activée en mairie de Pertuis. Ils seront 
renseignés par un personnel habilité à cet effet.

– Ils peuvent remplir eux-mêmes le formulaire cerfa15264*1 et l'apporter en mairie de 
Pertuis afin qu'il soit enregistré.

Il faut se munir d'une pièce d'identité : carte nationale d'identité, passeport, carte vitale avec photo, 
permis de conduire, carte d'identité de parlementaire, carte d'élu local, carte du combattant avec 
photo, carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photo, permis de chasser avec photo.

https://www.referendum.interieur.gouv/


POMPIERS

Depuis le 1er mars 2017, les missions de service public gratuites des sapeurs-Pompiers sont : les
incendies, les secours d'urgence aux personnes, les accidents de la circulation, les risques naturels
(inondations, feux de forêts...), les risques industriels (chimiques...), la protection des personnes, des
biens et de l'environnnement si risques avérés immédiats.
Toutes les autres interventions non urgentes sont payantes.
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TOUT SAVOIR SUR LA MUTUELLE DE VILLAGE 

Votre Commune s’est lancée dans l’aventure Mutuelle de Village il y a quelques années.

Les habitants et personnes travaillant sur la commune peuvent y souscrire à des tarifs préférentiels. 

La MGA, 1ère Mutuelle s’étant lancée dans l’aventure des Mutuelles de Village en 2013 est une 
vraie Mutuelle Solidaire et acteur engagé pour un système de protection sociale plus juste 
sans aucun actionnaire rémunéré

La MGA propose plusieurs garanties selon ses besoins avec une tarification basée sur la solidarité 
avec 4 tranches d’âge.

Elle fonctionne sur la transparence et la satisfaction de ses adhérents. Les chiffres parlent d’eux-
mêmes : 72 mutuelles de villages à ce jour nous font confiance depuis 5 ans  soit 3000 personnes 
couvertes.

Les renseignements sont gratuits et sans engagement.

Des permanences de proximité sur toute la vallée d’Aigues

Prise de rendez-vous à l’accueil des Mairies. 

Prochaine permanence à Vitrolles en Luberon, le lundi 28 octobre 2019 de 9h à 12h.

Ou direction votre agence de proximité la plus proche
Tel : 04 90 79 22 90   

115 rue Henri Silvy – 84120 PERTUIS
Mail : mutmga@wanadoo.Fr

Site internet : http://www.mutuellegeneraledavignon.com
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– REZO POUCE     :

REZO POUCE est un système de transport qui met en relation des autostoppeurs et des 
automobilistes pour des déplacements courts et en toute sécurité.

A Vitrolles en Luberon, le lieu de rencontre des autostoppeurs et des automobilistes se 
situera à l'abribus à la sortie sur du village.
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   ACCROBRANCHES
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